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 Nous avions recommandé des révisions à la prévision de la demande
dans notre mémoire afin de tenir compte des effets de la
pandémie:

 Dans leurs témoignages (GAZIFÈRE INC. Dossier R-4122-2020, Pièce
B-0245, GI-28, Documents 1 à 4 révisés - Témoignages et pièces en
soutien), M. Jean-Benoît Trahan et M. Benoit Gratton introduisent
maintenant un certain nombre de changements reliés aux effets de
la pandémie.

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0245-Demande-PieceRev-2021_04_26.pdf
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 Enbridge confirme dans son rapport annuel 2020 (Page 7 et
autres) le risque important posé par la pandémie sur sa
prévision de la demande :

 On y note aussi, pour répondre à la pandémie, les efforts de
réduction de coût du management, de travail à domicile,
détérioration du profil de crédit de certain client.

https://fr.enbridge.com/%7E/media/fr/Documents/FactSheets/ENB_2020_Annual_Report_FR.pdf
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 Nous avions aussi souligné dans notre mémoire que Gazifière n’intégrait
aucun ajustement issu de la pandémie à la prévision de la demande pour
2022. Celle-ci indique en réponse à notre demande 3B.1.2 (GAZIFÈRE INC.
Dossier R-4122-2020, Pièce B-0227, GI-49, Document 4, Réponses de
Gazifère à la demande de renseignements no 3B de SÉ-AQLPA - Phase 3B):

RÉPONSE 3B.1.2 DE GAZIFÈRE INC. À SÉ-AQLPA

À la pièce B-0159, GI-28, document 1, Gazifère précise qu’en ce qui concerne la prévision volumétrique de l’année 2022, 
elle s’est appuyée sur la méthodologie habituelle et n’a intégré aucun ajustement exceptionnel découlant de la pandémie 
du COVID-19 ou de la crise économique actuelle qui en résulte.

[Souligné en caractère gras par nous]

 M. Jean-Benoît Trahan confirme qu’un impact pandémique est
attendu pour 2022 mais ne sera présenté à la Régie qu’en Phase 5
(GAZIFÈRE INC. Dossier R-4122-2020, Pièce B-0245, GI-28,
Documents 1, Page 1, lignes 28 à 30):

Or, avec la pandémie qui a cours actuellement, les volumes futurs associés à ce secteur d’activités risquent d’être limités 
de manière importante, du moins pour une période de 12 à 24 mois, en attendant que la situation économique se 
rétablisse.

[Souligné en caractère gras par nous]

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0227-DDR-RepDDR-2021_03_04.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0245-Demande-PieceRev-2021_04_26.pdf


1. LA PRÉVISION DE LA DEMANDE

66

 Nous notons que les entreprises de la région de Gatineau semblent
envisager avoir recours de plus en plus au télétravail:

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1773144/sondage-teletravail-
pandemie-ottawa-gatineau

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1773144/sondage-teletravail-pandemie-ottawa-gatineau


1. LA PRÉVISION DE LA DEMANDE

77

 Ce qui aura des effets à plus long terme sur la prévision de la demande:

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1786365/fonctionnaires-employes-
ville-gatineau-teletravail-pandemie

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1786365/fonctionnaires-employes-ville-gatineau-teletravail-pandemie
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 L’on doit donc surveiller notamment si le maintien du télétravail
pourrait amener une réduction des espaces de bureau occupés.

 Gazifère souligne aussi un autre effet possible à plus long terme
de la pandémie: De possibles fermetures commerciales à suivre
vers l’automne 2021 lorsque les aides gouvernementales seront
moins disponibles.
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 Nous félicitons donc Gazifère pour sa mise à jour de sa prévision de
la demande de 2021.

 Nous invitons Gazifère à bien tenir compte des effets baissiers à
long terme de la pandémie sur sa prévision de la demande à venir
en 2022, dont le maintien du télétravail, l’occupation des espaces
bureaux et d’éventuelles fermetures d’entreprises.
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2.1 LES CHARGES D’OPÉRATION – LES COÛTS D’ESPACES À BUREAU DE
GAZIFÈRE EN TENANT COMPTE DE L’ÉVOLUTION DU TÉLÉTRAVAIL

 Dans notre mémoire, nous avons présenté diverses références
dont celle de la London Economics International de l’Ontario
Energy Board COVID-19 Impact Study et de PRICEWATERHOUSE
COOPERS, qui mentionnent plusieurs changements structurels au
niveau de l’utilisation d’espaces à bureau en raison de la
pandémie.

 Dans une entrevue à CBC, la Vice-Présidente du service à la
clientèle d’Enbridge Gas, Tanya Mushynski, constate que le
télétravail peut connaître très grand succès tout en permettant
de maintenir la même productivité:
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 Après avoir entendu les arguments de Gazifère pour la location d’un nouvel
espace, nous partageons la position de celle-ci de procéder à la location d’espace
de bureau supplémentaire, à la fois pour la qualité du travail des employés et de
l’entreprise et en raison de la disponibilité de la cour et du stationnement.

 Nous comprenons que Gazifière envisage toutefois, dans les faits, une forme de
télétravail hybride. Nous encourageons Gazifère dans cette voie laquelle comporte
des effets très positif sur l’environnement:

RECOMMANDATION NO. 3B-2.1 MODIFIÉE
LES CHARGES D’EXPLOITATION – LES COÛTS D’ESPACES A BUREAU EN TENANT
COMPTE DE L’ÉVOLUTION DU TÉLÉTRAVAIL

Nous recommandons à la Régie de l’énergie de demander à Gazifère inc. 
d’examiner comment l’adoption d’une formule de travail hybride en 
période post-pandémie lui permettrait de réduire son empreinte 
environnementale et les frais d’espaces à bureau. Le succès et le 
maintien de la productivité constaté du télétravail durant la période de 
la pandémie devrait permettre de réduire les besoins d’espace à bureau 
et les couts associés tout en contribuant à réduire les enjeux 
environnementaux liés au transport.
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2.2 LES CHARGES D’OPÉRATION – LES MAUVAISES CRÉANCES
 Dans notre mémoire, nous avons noté que Gazifère n’apportait

aucun ajustement à sa prévision de mauvaises créances pour
2022.

 Nous réitérons notre recommandation sur ce sujet:
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 SÉ-AQLPA encouragent depuis longtemps Gazifère à réduire
l’interfinancement entre les classes tarifaires, ceci de manière à
fournir un juste signal de prix à chaque catégorie de consommateurs
l’incitant à une gestion efficace de sa consommation énergétique.
Gazifère a maintes fois énoncé qu’elle partageait cet objectif et
œuvrait dans ce sens.

 En réponse à notre demande de renseignements, question 3B-9.1,
Gazifère nous confirme la baisse du ratio revenus/coûts des tarifs 3,
4 et 5 (mais pas le tarif 1) prévus en 2021. Lors de son témoignage,
Mme. Jackie Collier a présentée la version révisée de ces ratios
(GAZIFÈRE INC. Dossier R-4122-2020, Pièce B-0245, GI-45, Document
1, page 5 - Proposed Distribution Revenue, Proposed Total Revenue
and estimated rate impacts) que nous avons ajoutée au tableau 1
original:

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0254-Demande-PieceRev-2021_04_26.pdf
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